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 la mémoire de Louise PargeterÀ

Plus de sept cents personnes venues de toutes les 
régions du pays se sont rassemblées à Ottawa le 
lundi 29 novembre 2004 pour rendre honneur 

à la mémoire de l’agente de libération conditionnelle 
Louise Pargeter, décédée dans l’exercice de ses 
fonctions à Yellowknife le 6 octobre 2004.

C’est à la cathédrale anglicane Christ Church 
d’Ottawa qu’a eu lieu le service. Des invités spéciaux 
dont la compagne de Louise, Mme Anne Lynagh, ses 
parents, Mike et Judy Pargeter, ainsi que d’autres amis 
et membres de sa famille y étaient.

L’honorable Anne McLellan, vice-première ministre 
et ministre de la Sécurité publique et de la Protection 
civile, était présente. L’honorable Ethel Blondin-

Andrew, députée de la circonscription Western 
Arctic, l’honorable Joseph Handley, premier ministre 
des Territoires du Nord-Ouest ainsi que d’autres 
dignitaires y étaient aussi.

Cette cérémonie nationale était un dernier adieu à Mme

Pargeter. D’autres cérémonies ont eu lieu partout au 
Canada, mais ce service commémoratif a donné au 
SCC l’occasion de rendre offi ciellement hommage à 
Louise, à son travail ainsi qu’à celui d’autres agents de 
la paix.

La procession de la garde d’honneur du SCC, 
menée par le commandant Rick Cameron (région 
des Prairies) et le second Kelly Hartle (région des 
Prairies), défi lant à l’intérieur de la cathédrale a 
marqué le début de la cérémonie. La garde d’honneur 
se composait de cinq agents de correction de chacune 
des régions.

La vice-première ministre et ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile 
du Canada, Anne McLellan, et le commissaire intérimaire du SCC, Don Head, lors de la 
procession de la garde d’honneur durant le service commémoratif de Louise Pargeter
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Pour rendre hommage à l’une des leurs, un contingent 
de 25 agents de libération conditionnelle, venus de 
partout au Canada, occupait une place d’honneur dans 
la cathédrale.

Dans son éloge funèbre, M. Don 
Head, commissaire intérimaire du 
SCC, a parlé de Louise, de son 
professionnalisme et du choc dans 
lequel sa mort a plongé la famille du 
SCC et bien d’autres.

« Les agents de libération 
conditionnelle du Canada travaillent 
discrètement dans l’ombre pour 
protéger le public », a déclaré 
M. Head. « Ils font rarement les 
manchettes lorsqu’ils remplissent leur 
mission avec succès. Leur objectif est 
simple, mais extrêmement important : 
assurer la sécurité de nos collectivités 
en aidant les délinquants à réintégrer 
la société en tant que citoyens 
productifs et respectueux des lois. »

Monsieur Head a ajouté : 
« Lorsqu’une tragédie se produit, 
les choses changent. Soudain, les 
projecteurs sont braqués sur le 
travail de nos agents de libération 
conditionnelle et nos autres employés 
des services correctionnels. La mort de Louise en est 
un bon exemple. Sa mort laisse en chacun de nous un 
profond chagrin immuable. Ensemble, aujourd’hui, 
nous pleurons Louise et nous célébrons sa vie. »

Madame McLellan, vice-première ministre, a remis 
le certifi cat et la médaille pour services distingués en 
milieu correctionnel à la compagne de Louise, Mme

Lynagh. Créée en 1984, cette médaille prestigieuse 
rend honneur aux services exceptionnels de membres 

des professions qui assurent 
la sécurité publique et qui 
sont exposés à des risques 
élevés.

Un drapeau du Canada 
porté par la garde d’honneur 
du SCC a été remis à M. et 
Mme Pargeter, un geste qui 
s’inscrit dans une tradition 
des agents de correction.

Au cours du service 
commémoratif, une plaque 
à la mémoire de Louise 
a été posée sur le mur 
commémoratif, dont le lieu 
permanent est le bureau du 
commissaire à Ottawa. Des 
plaques identiques rendant 
hommage à Louise ont 
été installées au bureau de 
libération conditionnelle 
de Yellowknife et dans 
toutes les administrations 
régionales du SCC..

La garde d’honneur quitte la cathédrale Christ 
Church.


